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Le décret n° 2023-1389 du 29 décembre 2023 relatif à la dématérialisation complète de 
l'établissement d'une procuration pour l'élection des représentants au Parlement européen et 
portant modification de diverses dispositions du droit électoral instaure, sous certaines 
conditions, une procédure de dématérialisation complète d'établissement des procurations. 

L'électeur qui recourt au télé-service Maprocuration pour établir une procuration en vue des 
élections européennes du 9 juin 2024 peut être exempté de comparution devant une autorité 
habilitée (en commissariat de police ou brigade de gendarmerie notamment) pour attester de 
son identité si et seulement si deux conditions cumulatives sont respectées: 

a) l'électeur doit être titulaire d'une identité numérique certifiée de France Identité 
permettant d'attester son identité de manière sécurisée. La certification d'un compte France 
Identité n'est ouverte qu'aux détenteurs d'une carte d'identité de nouveau format (CNle); 

b) la procuration est établie exclusivement en vue du scrutin des élections des 
représentants au Parlement européen pour 2024. 

Ce nouveau dispositif s'a joute aux autres procédures d'établissement des procurations. 
Compte tenu du déploiement progressif de l'identité numérique certifiée, ce dispositif ne 
devrait concerner que très peu d'électeurs en 2024. 

La présente instruction est applicable aux électeurs inscrits sur une liste électorale 
néo-calédonienne. qu'ils soient mandants ou désignés en qualité de mandataires. Pour ces 
électeurs. elle rem place l'instruction ministérielle NOR" NTA 22036491 du 17 février 2022 
relative au vote par p rocuration lorsque le mandant ou le mandataire est électeur d'une 
commune de Nouvelle-Calédonie. 

Sauf précision contraire, les articles visés dans la présente instruction sont ceux du code 
électoral. 

1- REGLES APPLICABLES AUX PROCURATIONS 

Le vote par procuration permet à un électeur (le mandant) de confier l'expression de son 
vote à un autre électeur (le mandataire). Le jour du scrutin, le mandataire vote à la place 
du mandant, dans le bureau de vote de ce dernier. 

1. Electeurs pouvant exercer leur droit de vote par p rocuration (mandant> 

Depuis le 17 juin 2020, le vote par procuration est une modalité de vote ouverte à tous les 
électeurs. Il n'est donc plus nécessaire de justifier le motif pour lequel il leur est impossible 
de participer au scrutin (art. L. 711). Cette modalité de vote alternative au vote à l'urne est 
ouverte aux électeurs ressortissant d'Etats membres de l'Union européenne inscrits sur des 
listes électorales complémentaires dans les mêmes conditions. 

2. Règles applicables 

Le mandataire doit jouir de ses droits électoraux et doit satisfaire aux conditions énoncées 
ci-dessous. Ces conditions ne sont pas vérifiées par l'autorité qui établit la procuration. 

, Modifié par le 3° du 1 de l'article 112 de la loi n02019-1461 du 27 décembre 2019, dont l'entrée en vigueur 
a été prévue par l'article 6 du décret n02020-742 du 17 juin 2020. 
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2.1 Inscription sur les listes électorales du mandant et du mandataire 

Le mandant et le mandataire doivent être inscrits sur une liste électorale communale (y 
compris une liste électorale complémentaire), ou sur une liste consulaire. 

Depuis le 1er janvier 2022, le mandataire peut être inscrit dans une autre commune que le 
mandant (art. L. 722). En revanche, le mandataire doit toujours voter pour le mandant dans 
le bureau de vote de ce dernier. 

Le mandataire doit également avoir la qualité d'électeur au regard de l'élection 
concernée. " doit ainsi pouvoir voter lui-même à l'élection pour laquelle il est porteur 
d'une procuration. 

Par exemple, un électeur inscrit sur une liste électorale communale ne peut donner 
procuration à une personne inscrite sur une liste électorale complémentaire pour les 
élections départementales, régionales et législatives, ni pour I/élection présidentielle. De 
même, un électeur inscrit sur une liste électorale consulaire doit obligatoirement désigner 
un mandataire inscrit sur une liste électorale consulaire pour l'élection des conseillers des 
Français de l'étranger et des délégués consulaires. 

Lorsque le mandant et/ou le mandataire déménage et change de commune ou de consulat 
d/inscription sur les listes électorales, la procuration est annulée. 

2.2 Nombre maximal de procurations par mandataire 

Les électeurs peuvent disposer d'un maximum de deux procurations dont une seule 
établie en France (art. L. 73). 

Un mandataire peut donc être porteur: 

soit d'une seule procuration établie en France; 

soit d'une seule procuration établie à l'étranger (dans un consulat); 

soit d/une procuration établie à l'étranger et d'une procuration établie en France; 

soit de deux procurations établies à l'étranger. 

Une procuration «établie hors de France» est une procuration établie à I/étranger, sans 
qu'il ne soit nécessaire que l'électeur ou son mandataire ne soient inscrits sur une liste 
électorale consulaire. Par exemple, deux électeurs inscrits sur la liste électorale d'une 
commune peuvent établir une procuration pour un même mandataire, I/une en France et 
l'autre dans un consulat à l'étranger. 

Par dérogation, un mandataire peut bénéficier d'un nombre maximum de trois 
procurations si une ou plusieurs procurations lui ont été données par un ou plusieurs 
électeurs inscrits sur liste consulaire3. 

Si ces maxima ne sont pas respectés, seules sont valables la ou les procurations dressées 
les premières (art. L. 73). 

Les autres procurations ne sont pas valables, sauf si les procurations antérieures ont été 
résiliées. Le maire avise alors par courrier ou courriel le ou les mandants dont la 
procuration n'est pas valable. " avise également le ou les mandataires de cette nullité 
(article R. 77 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie4

). 

2 Modifié par l'article 112 de la loi du 27 décembre 2019 susmentionnée. 
3 Art. 13 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976 et article l. 330-13 du code électoral. 
4 En vertu du IV de l'article R. 204, du 4° de l'article 19 du décret n° 79-160 du 28 février 1979 et du 7° de 
l'article 32 du décret nO 2001-213 du 8 mars 2001, l'article R. 77 est applicable en Nouvelle-Calédonie dans 
sa rédaction résultant du décret n° 2021-270 du 11 mars 2021. 

5 



2.3 Mandataire d/une personne sous tutelle 

Les majeurs sous tutelle ont recouvré le droit de vote en mars 20195
1 ainsi que le droit de 

confier une procuration. Cependantl une personne sous tutelle ne peut pas donner sa 
procuration aux personnes suivantes: les mandataires judiciaires à leur protection l les 
personnes les accueillantl intervenant ou les prenant en charge dans les établissements 
sociauxi médico-sociaux et sanitaires l ou travaillant à leur service (art. L. 72-1). 

Une violation de ces interdictions est pénalement punie de deux ans d'emprisonnement 
et d'une amende de 15 000 euros (soit 1 789950 francs CFP) (art. L. 111). 

Si le mandant sous tutelle indique avoir désigné comme mandataire I/une des personnes 
non autoriséesl ou en cas de doute sérieux sur la qualité du mandataire ou de présomption 
d/abus de faiblessel l'autorité habilitée doit saisir sans délai le procureur de la République 
au titre de I/articie 40 du code de procédure pénale. Il ne lui appartient toutefois pas de 
refuser d/établir la procuration. 

3. Date de demande d'une procuration 

A ce jour, aucune disposition juridique ne fixe de date limite pour I/établissement d/une 
procuration. 

Il n/est donc pas possible de refuser à une personne d'établir une procuration au motif 
qu'elle serait demandée longtemps avant un scrutinl ni à I/inverse parce que la demande 
serait tardive. 

En cas de demande tardive, le mandant doit être informé que, compte tenu des délais 
d'acheminement, d'instruction et de prise en compte de la procuration, il est possible que 
son mandataire ne puisse pas voter à sa place, en lui précisant qu'une procuration reçue 
trop tardivement pour un premier tour pourra néanmoins, en fonction de la date de 
validité qu/il a choisie, être utilisée pour l'éventuel second tour. Cette information vaut 
également pour les procurations dématérialisées puisque la procuration doit être prise en 
compte par la mairie et reportée sur la liste d'émargement. 

4. Durée de validité de la procuration 

Le mandant choisit d/établir une procuration (art. R. 74) : 

pour un seul tour de scrutin; 
pour les deux tours de scrutin; 
pour une durée allant jusqu/à un an ou, pour les électeurs inscrits sur une 
liste électorale consulaire, jusqu/à trois ans. 

A défaut d/énonciation contraire, il est admis que la procuration est valable pour les deux 
tours de ce scrutin6• En revanchel si le mandant a expressément limité sa procuration à un 
seul tour de ce scrutinl la procuration n'est pas valable pour l'autre tour7• 

Lorsque plusieurs scrutins ont lieu le même jourl la procuration valable pour un scrutin est 
également valable pour le ou les autres scrutins (art. R. 74). 

5 L/article 11 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice a abrogé l'ancien article L. 5 du code électoral. 
6 CE, 11 juillet 1973, Campitello, n° 84058-84059 et 5 décembre 1990, n° 116456-116528. 
7 CC, 5 novembre 1981, Haute-Corse, 1ère circonscription, n° 81-937 AN. 
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5. Modalités d'établissement des demandes de procuration 

Pour la Nouvelle-Calédonie, les procurations peuvent être établies selon les deux cas de 
figure suivants: 

lorsque le mandant est inscrit sur une liste électorale néo-calédonienne et 
donne procuration à un mandataire inscrit sur une liste électorale 
néo-calédonienne ou sur la liste électorale d'une commune située hors de 
Nouvelle-Calédonie, les procurations peuvent être faites soit au moyen des 
formulaires de procuration prévus à cet effet (cf. I/S.1) soit de la 
télé-procédure « Maprocuration » prévue par l'article R. 72 (cf. 1/5.2); 
lorsque le mandant est inscrit sur une liste électorale hors de 
Nouvelle-Calédonie et donne procuration à un mandataire inscrit sur la liste 
électorale d'une commune de Nouvelle-Calédonie, les procurations 
peuvent uniquement être établies au moyen des formulaires de procuration 
prévus à cet effet (cf. 1/5.1). La télé-procédure n'est pas applicable (1° de 
l'article R. 213-1). 

5.1 Formulaire de procuration 

" existe deux formulaires de vote par procuration, utilisables au choix lorsque le mandant 
et/ou le mandataire est inscrit sur la liste électorale d'une commune de 
Nouvelle-Calédonie: 

a) le formulaire Cerfa n° 16200*01 est le formulaire cartonné (annexe 1), établi sur papier 
fort filigrane et remis en mains propres au mandant par l'autorité habilitée. " est 
disponible uniquement dans des lieux d'établissement des procurations en 
Nouvelle-Calédonie. 

Ce formulaire comporte deux parties détachables: 

le formulaire de procuration, destiné au maire de la commune du mandant; 

le récépissé, à remettre au mandant. 

b) le formulaire Cerfa nO 16199*01 est le formulaire accessible sur le site service-public.fr, 
au lien suivant : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R61220. " peut être: 

soit rempli en ligne en suivant les indications données pour accompagner la 
démarche puis imprimé; 

soit imprimé puis rempli de manière manuscrite dès lors qu'il est lisible et sans 
ratures. 

Ce formulaire se présente sous la forme de deux feuilles: 

la feuille 1, pliable en deux et séparée par des pointillés, comprend la demande de 
procuration à compléter par le mandant et une partie réservée à l'administration 
indiquant l'adresse de la commune à laquelle la procuration sera adressée; 

la feuille 2 comprend le récépissé à remettre au mandant. 

Ce formulaire, une fois rempli en ligne, doit être imprimé par le mandant impérativement 
sur deux feuilles A4 séparées. Le formulaire ne doit jamais être imprimé recto/verso. 

Une fois imprimé, le formulaire ne doit être ni signé ni daté à l'avance par le mandant, et 
ne doit porter aucune indication de lieu. En effet, ce formulaire disponible en ligne ne 
dispense pas pour autant les demandeurs de se rendre devant l'une des autorités 
habilitées pour faire valider leur procuration (art. R. 72-1). 

Le formulaire ne doit contenir ni information erronée ni rature. 
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Quel que soit le formulaire utilisé, aucune partie n'est destinée au mandataire. Il revient 
donc dans tous les cas au mandant d'assurer l'information de son mandataire. 

Depuis le 1er janvier 2022, seuls les Cerfa nO 16200*01 (cartonné) et n° 16199-01 (en ligne) 
sont valables pour l'établissement des procurations lorsque le mandant et/ou le 
mandataire est inscrit sur la liste électorale d'une commune de Nouvelle-Calédonie. 

5.2 Dispositif« Maprocuration » 

La télé-procédure « Maprocuration» permet d'établir une procuration à partir du lien 
suivant: www.maprocuration.gouv.fr . 

Pour les électeurs mandants inscrits sur la liste électorale d'une commune de 
Nouvelle-Calédonie, elle est accessible exclusivement via le télé-service « NC Connect » ; 
pour des raisons de sécurité, l'électeur doit disposer d'une identité numérique 
NC Connect vérifiée. En revanche, lorsque le mandant est inscrit sur une liste électorale 
hors de Nouvelle-Calédonie et donne procuration à un mandataire inscrit sur la liste 
électorale d'une commune de Nouvelle-Calédonie, la télé-procédure n'est pas utilisable 
(1° de l'article R. 213-1). 

Le mandant accède à la télé-procédure en se connectant avec le télé-service 
« NC Connect» (art. R. 75 dans va version applicable en Nouvelle-Calédonie8). 

Ses données d'état civil sont pré-remplies dans l'application (nom de naissance, prénom(s), 
et date de naissance); son adresse électronique est pré-remplie; elle peut être modifiée 
le cas échéant. 

Le mandant doit ensuite préciser: 

o sa commune ou son consulat d'inscription sur les listes électorales; 

o son mandataire, en saisissant ses nom de naissance et prénom(s), sa date de 
naissance, son sexe et sa commune ou son consulat d'inscription sur les listes 
électorales; 

o l'élection ou la période pour laquelle la procuration est établie. Les dates du 
prochain scrutin général sont pré-renseignées. Pour les autres scrutins, et 
notamment les élections partielles, les dates doivent être saisies par l'électeur. Pour 
la période, la télé-procédure propose une durée allant de 1 mois à 12 mois. 

La demande est enregistrée et une référence alphanumérique (à 6 chiffres et lettres) est 
communiquée au mandant, sur le site et par voie électronique. Une fois validée, il n'est pas 
possible de modifier la demande. L'électeur peut en revanche saisir une nouvelle demande 
et ne pas tenir compte du numéro de référence précédemment reçu. 

5.2.1 Etablissement d'une procuration devant une autorité habilitée 

Le mandant doit ensuite présenter sa référence d'enregistrement et un titre d'identité à 
une autorité habilitée qui vérifie son identité. Pour ce faire, le mandant se rend 
physiquement dans le commissariat de police ou la brigade de gendarmerie de son choix, 
dans un lieu accueillant du public arrêté par le représentant de l'État (11/3.3), ou le consulat 
de son choix. Si le mandant est manifestement empêché de se déplacer, la vérification 
peut se faire au domicile de celui-ci en sa présence (11/3.5). 

8 L'article R. 75 est applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction résultant du décret n° 2021-270 
du 11 mars 2021 (IV de l'article R. 204, 4° de l'article 19 et article 21 du décret n079-160 du 28 février 1979 
et 7° de l'article 32 du décret n02001-213 du 8 mars 2001) tel que modifié par le 2° de l'article R. 213-1. 
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5.2.2. Etablissement d'une procuration de manière entièrement dématérialisée (pour 
les élections européennes seulement) 

Pour les élections européennes uniquement, l'électeur peut désormais bénéficier de la 
dématérialisation complète des procurations sous certaines conditions. Les deux 
modalités existantes d'établissement des demandes de procuration décrites aux 5.1. et 
5.2.1. demeurent toutefois en vigueur. 

L'exemption de comparution devant une autorité habilitée à valider la procuration est 
ouverte aux titulaires d'une identité numérique certifiée, permettant d'attester de 
l'identité de l'électeur de manière sécurisée (https: /Ifrance-identite.gouv.fr/identite­
numerigue-certifiee/). 

En pratique, l'électeur n'a plus l'obligation de se présenter dans un commissariat de police, 
une brigade de gendarmerie, au tribunal judiciaire, au tribunal de première instance ou 
dans un consulat pour faire valider son identité (et donc faire valider sa demande de 
procuration) si et seulement s'il est en mesure d'attester de son identité à l'aide d'une 
identité numérique certifiée de France Identité. 

L'identité numérique certifiée est portée par l'application « France Identité » et son 
activation n'est ouverte qu'aux détenteurs d'une carte d'identité nouveau format (CNle). 
Ses modalités de mise en œuvre sont détaillées sur le site de France identité (lien ci­
dessus). 

Lorsque l'électeur se connecte sur maprocuration.gouv.fr, il lui est proposé de faire valider 
sa procuration via France Identité ou en se déplaçant. Si l'électeur choisit de faire établir 
sa procuration grâce à France Identité, il doit dans un premier temps obligatoirement 
indiquer le lieu où il se trouve au moment de sa demande de procuration en ligne: 

si l'électeur effectue cette demande en France, il indique le nom de la commune 
où il se trouve au moyen du menu déroulant; 
si l'électeur effectue cette demande à l'étranger, il renseigne le consulat le plus 
proche du lieu où il se trouve au moyen du menu déroulant. 

L'électeur atteste ensuite de son identité à l'aide de l'identité numérique certifiée. Si son 
identité est vérifiée, la procuration est établie électroniquement sous l'autorité du 
ministre de l'Intérieur et des Outre-mer. La mention « France Identité »9 figure alors en lieu 
et place des nom, prénom et qualité de l'autorité d'établissement dans le registre des 
procu rations. 

Conne.xmn da mMHfant au site 
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RicupéfatI ... des 
~ .... Io_ 
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rn.al:"ieS J tmcement hors 
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9 Article 11 du décret n° 79-160 du 28 février 1979 modifié portant application de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l'élection des représentants au Parlement européen. 
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En cas d'échec de l'authentification via France Identité, l'électeur est invité à se déplacer 
devant une autorité habilitée (//5.2.1.) Sa demande de procuration via la télé-procédure 
« Maprocuration » demeure valide. 

6. Etape du vote par procuration 

6.1 Formalités 

Le jour du scrutin, le mandataire se rend au bureau de vote où le mandant est inscrit. 

A son entrée dans la salle du scrutin, il présente une pièce d'identité (art. L. 62 par renvoi 
de l'art. L. 74). Il n'a pas à être en possession de la carte électorale du mandant ni d'une 
pièce d'identité du mandant. Il n'est pas non plus tenu de présenter le récépissé remis au 
mandant lors de l'établissement de la procuration papier, ni le courriel de confirmation de 
la procuration établie par la télé-procédure « Maprocuration ». Il indique le nom de la 
personne pour laquelle il va voter par procuration. 

Les membres du bureau vérifient alors: 

1° que le mandant est bien mentionné comme tel sur la liste d'émargement; 

2° que le mandataire, dont le nom est inscrit sur cette liste, est bien l'électeur qui se 
présente pour voter. Le mandataire doit présenter un des titres d'identité admis pour 
pouvoir voter (art. R. 60). Pour rappel, du fait de la déterritorialisation des procurations, le 
mandataire et le mandant ne sont plus nécessairement inscrits dans la même commune. 

Après ces vérifications, le mandataire reçoit un nombre d'enveloppes électorales 
correspondant au nombre de votes qu'il doit émettre dans le bureau (une s'il ne vote pas 
dans ce bureau; deux s'il vote lui aussi dans ce bureau). 

Puis, il prend les bulletins de vote correspondants et se rend dans l'isoloir. 

Il se présente ensuite à la table de vote pour déposer l'enveloppe ou les enveloppes 
électorales dans l'urne. 

Il appose sa signature sur la liste d'émargement en regard du nom du mandant. S'il vote 
en son nom dans le même bureau, il émarge aussi en regard de son propre nom. Si le 
mandataire a fourni sa carte électorale, elle est estampillée dans les formes habituelles. 

Le mandant peut toujours se présenter pour voter personnellement. Toutefois, si son 
mandataire a voté avant lui par procuration, il ne peut plus voter (art. L. 76). 

6.2 Défaut de réce ption d'une procuration 

Si la procuration n'a pas été reçue par le maire, le mandataire n'est pas admis à voter 
(art. R.76-1 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie)10. 

Toutefois, en cas de contentieux électoral, des procurations régulièrement établies mais 
non reçues par le maire peuvent être ajoutées par le juge aux suffrages exprimés en faveur 
des candidats dans la situation la plus défavorable, et conduire à annuler l'élection11. 

10 Décision n02012-4638 DC 18 décembre 2013, considérant 6. L'article R. 76-1 est applicable en Nouvelle­
Calédonie dans sa rédaction résultant du décret n° 2021-270 du 11 mars 2021 (IV de l'article R. 204,4° de 
l'article 19 du décret n° 79-160 du 28 février 1979 et 7° de l'article 32 du décret n° 2001-213 du 8 mars 
2001). 
11 CE, 21 janvier 2002, n0236117 ; CE, 24 août 2009, n0326396 et 327060 
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7. Annulation et résiliation des procurations 

7.1 Annulation d'une procuration 

La procuration est annulée en cas de décès ou de privation des droits civiques du 
mandataire (art. L. 77) ou du mandant. 

Les procurations qui dépassent le plafond autorisé par mandataire ne sont pas valables 
(cf. IIlf1). 

Hormis ces cas, aucune disposition ne prévoit l'annulation des procurations par une 
autorité administrative. 

7.2 Résiliation d'une procuration 

Le mandant a toujours la faculté de résilier sa procuration et d'en donner une nouvelle 
(art. L. 75). 

La résiliation est effectuée devant toute autorité habilitée mentionnée au 11/1.1. à "/1.4. de 
la présente instruction (art. R. 78 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie12). 

Les formulaires CERFA papier de résiliation sont les mêmes que pour l'établissement d'une 
procuration. Le mandant peut donner une nouvelle procuration sur le formulaire qui lui 
sert à résilier la précédente. La résiliation peut être faite soit sur le formulaire cartonné 
(Cerfa n016200*01) soit sur le formulaire accessible en ligne sur service-public.fr (Cerfa 
n016199*01). 

La résiliation de l'ancienne procuration est transmise au maire de la commune du mandant 
de la même manière qu'une procuration établie au moyen d'un formulaire (cf. "f6). 
La résiliation d'une procuration établie par un électeur de Nouvelle-Calédonie ne peut pas 
être effectuée via la télé-procédure (cf. article R. 78 dans sa rédaction applicable en 
Nouvelle-Calédonie). 

11- INSTRUCTIONS AUX OFFICIERS ET AGENTS DE POLICE JUDICIAIRE HABILITES A ETABLIR 
DES PROCURATIONS 

1. Autorités habilitées 

1.1 Magistrats (art. R. 72-1 . 1° et 4°) 

L'établissement des procurations est une compétence de l'autorité judiciaire. Peuvent 
établir des procurations: 

un magistrat du siège du tribunal judiciaire ou du tribunal de première instance de 
la résidence ou du lieu de travail du mandant; 
le directeur de greffe de ce tribunal; 
tout autre magistrat ou directeur des services de greffe judiciaire, en activité ou à 
la retraite, désigné par le premier président de la cour d'appel à la demande d'un 
magistrat du siège du tribunal judiciaire ou du tribunal de première instance. 

12 L'article R. 78, tel que modifié par le 4° de l'article R. 213-1, est applicable en Nouvelle-Calédonie dans 
sa rédaction résultant du décret nO 2021-270 du 11 mars 2021 (IV de l'article R. 204, 4° de l'article 19 et 
article 21 du décret n° 79-160 du 28 février 1979 et 7° de l'article 32 du décret n° 2001-213 du 8 mars 2001). 
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1.2 Officiers et agents de police judiciaire habilités par un j uge (art. R. 72-1 . 2° et 3°) 

Les magistrats compétents pour établir des procurations peuvent habiliter à cette fin les 
autorités suivantes: 

tout officier de police judiciaire (OPJ), autre que les maires ou leurs adjoints. 
L'ordonnance dans laquelle le juge désigne ces OPJ peut ne pas indiquer leurs noms, 
mais seulement leurs fonctions et le lieu de leur exercice si ces indications 
permettent de les identifier avec une précision suffisante13 ; 

tout agent de police judiciaire (APJ) ; 

tout réserviste au titre de la réserve civile de la police nationale ou au titre de la 
réserve opérationnelle de la gendarmerie nationale, ayant la qualité d'APj. Seuls les 
réservistes qui sont APJ, conformément aux dispositions de l'article 20-1 du code 
de procédure pénale, peuvent établir des procurations. Sont exclus les réservistes 
civils qui n'ont jamais été fonctionnaires dans les corps actifs de la police nationale 
ou de la gendarmerie, qui ne sont pas APJ mais APJ adjoints, conformément aux 
dispositions de l'article 21 du même code; 

Aucune disposition légale ou règlementaire ne fixe la durée de validité de la liste des OPJ 
et APJ ainsi désignés. Celle-ci dépend donc des termes de la décision de désignation. En 
l'absence de fixation dans cette décision d'une date limite de validité de cette désignation, 
les OPJ et APJ peuvent valablement établir des procurations tant que cette décision n'a 
pas été abrogée. 

Les OPJ et APJ habilités par un magistrat peuvent établir des procurations pour tout 
mandant, sans restriction géographique. 

1.3 Autres autorités (art. R. 72-1-1 et R. 72-2) 

Peuvent également établir des procurations: 

l'ambassadeur pourvu d'une circonscription consulaire, le chef de poste 
consulaire, ainsi que les agents consulaires ayant reçu délégation, ou bien le 
consul honoraire de nationalité française habilité à cet effet par arrêté du 
ministre des affaires étrangères14 ; 

le commandant du bâtiment ou le capitaine du navire pour les marins de l'Etat 
en campagne lointaine, et pour les marins du commerce et de la pêche 
embarqués au long cours ou à la grande pêche. 

1.4 Délégués d'OPI habilités par un juge judiciaire à recueillir une demande de 
procuration (art. R. 72-1 , V) 

Un OPJ peut désigner un ou plusieurs délégués, avec l'agrément du magistrat qui l'a 
désigné. Si le Conseil d'Etat a jugé que le code électoral ne pose pas de condition 
particulière quant à la qualité de la personne susceptible d'être délégué d'officier de 
police judiciaire15, il est recommandé pour limiter tout risque contentieux de ne pas 
désigner un élu (en particulier un maire ou adjoint au maire) ni un candidat à une élection 
ou un membre de son équipe de campagne. 

Le délégué d'OPJ recueille la demande de procuration d'un électeur qui ne peut se 
déplacer dans un lieu prévu pour l'établissement des procurations (cf. "/3.5), en raison 

13 CE, 13 mars 2002, Elections municipales de Saint-Tropez, n0234967 
14 Pour les seules demandes de procuration effectuées par formulaire CERFA s'agissant du consul 
honoraire. 
15 CE, 11 mars 2020, n° 439434. Un directeur d'établissement sanitaire ou social peut ainsi être délégué par l'officier de 
police judiciaire, avec l'agrément du magistrat qui a désigné cet officier, pour recueillir, à la demande de l'électeur, le 
formulaire et les pièces nécessaires à l'établissement de la procuration. 
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d'une maladie ou d'une infirmité grave. Dans ce dernier cas, la demande de l'électeur doit 
être formulée par écrit et accompagnée d'une attestation sur l'honneur indiquant que 
celui-ci est dans l'impossibilité manifeste de comparaître (art. R. 73). 

Le délégué d'OPj peut également recueillir la demande d'un mandant au sein d'une 
brigade de gendarmerie ou d'un commissariat de police ou dans les lieux recevant 
dupublic fixés par arrêté préfectoral ou du haut-commissaire ou de l'administrateur 
supérieur (cf. 11/3.3). 

Le rôle des délégués des OPj diffère de celui des OPj et des APj puisque le rôle des 
délégués d'OPJ se limite à recueillir la demande de procuration du mandant pour les 
procurations papier, ou à recueillir la référence obtenue par la télé-procédure pour les 
procurations dématérialisées, et à vérifier son identité. En revanche, le pouvoir de décision 
appartient à l'OPj qui reste seul habilité à établir la procuration, c'est-à-dire à signer le 
formulaire et à y apposer son cachet pour les procurations papier ou à valider la 
procuration sur le portail de la télé-procédure « Maprocuration)} pour les procurations 
dématérialisées (cf. 11/4.2). 

Depuis le 1er janvier 2022, les délégués d'OPj peuvent accéder au dispositif 
« Maprocuration» via un portail internet dédié afin d'y enregistrer les informations 
recueillies avant l'établissement de la procuration par l'OPJ. 

1.5 Publicité des noms des personnes habilitées à établir des procurations 

/1 n'existe aucune disposition prévoyant expressément une obligation de publicité et 
d'affichage de la liste des noms des personnes habilitées à établir des procurations. La 
communication des informations relatives aux agents habilités à établir des procurations 
se limite par conséquent à celle des fonctions et des lieux d'exercice de ces agents tout 
en assurant une large publicité des lieux dans lesquels peuvent être établies les 
procurations. En revanche, les procurations pouvant être établies à tout moment, cet 
affichage ne devra pas être limité aux seules périodes précédant les scrutins. 

La liste nominative des OPj et APJ désignés ne doit pas être communiquée, pour des 
raisons liées à leur sécurité personnelle. 

2. Comparution personnelle du mandant et vérification de son identité 

Le mandant doit nécessairement se rendre en personne auprès d'une autorité habilitée 
(cf. 11/1) pour établir sa procuration (papier ou dématérialisée), sauf dans le cas prévu au 
11/3.5 ou s'il établit sa procuration de manière complètement dématérialisée selon les 
modalités prévues au 1/5.2.2. 

L'autorité habilitée vérifie l'identité du mandant à partir du document d'identité qu'il 
présente. 

Constitue un document d'identité tout document officiel délivré par une administration 
publique comportant les nom, prénoms, date et lieu de naissance de l'intéressé ainsi que 
sa photographie, sa signature et l'identification de l'autorité qui a délivré le document, la 
date et le lieu de délivrance. 

En revanche, l'autorité habilitée ne contrôle pas l'identité du mandataire. Le mandataire 
n'a pas à comparaître devant cette autorité. 

L'autorité qui établit la procuration ne vérifie pas non plus si le mandant et son mandataire 
sont inscrits sur la liste électorale d'une commune ou d'une circonscription consulaire. Ce 
contrôle sera exercé par le maire, à la réception de la procuration (cf. 111/1.). 
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3. Lieux de recueil des demandes 

3.1 Tribunaux judiciaires 

Les demandes de procuration peuvent être recueillies au sein du tribunal judiciaire ou du 
tribunal de première instance du lieu de résidence ou de travail du mandant. 

3.2 Commissariats et brigades 

Les demandes de procuration peuvent être recueillies au sein de tout commissariat de 
police ou de toute brigade de gendarmerie par les OPJ, APJ et délégués des OPJ. Le 
mandant peut donc se rendre dans n'importe quel commissariat de police ou brigade de 
gendarmerie sur le territoire national pour faire établir sa procuration. 

3.3 Lieux accueillant du public arrêtés par le représentant de l'État (art. R. 72-1 . III) 

Les demandes de procurations peuvent être recueillies dans des lieux accueillant du 
public, à l'exception des mairies et services municipaux, par les OPJ, APJ ou les délégués 
des OPJ. L'arrêté préfectoral ou du haut-commissaire ou de l'administrateur supérieur 
mentionné au III de l'article R. 72-1 liste l'ensemble des lieux accueillant du public où il est 
possible d'établir des procurations. 

Un arrêté du représentant de l'Etat définit ces lieux ainsi que les dates et les heures 
auxquelles les demandes de procurations peuvent être recueillies. 

3.4 Lieux de détention 

Les personnes détenues doivent s'adresser au greffe de l'établissement pénitentiaire pour 
les formalités à accomplir. Il appartient ensuite à un OPJ ou à un APJ de se rendre à la 
prison pour établir la procuration. Afin de faciliter ces déplacements, les demandes des 
détenus doivent être préalablement rassemblées par l'établissement pénitentiaire. 

3.5 Domicile du mandant 

La vérification de l'identité du mandant étant indispensable, les OPj, APJ et délégués des 
OPJ se déplacent à la demande des personnes qui, en raison de maladies ou d'infirmités 
graves, ne peuvent manifestement pas comparaître devant eux. 

En cas de maladie ou d'infirmités graves, la demande de déplacement à domicile (ou dans 
un établissement spécialisé, par exemple un EHPAD) doit être formulée par écrit et 
accompagnée d'une attestation sur l'honneur indiquant que l'électeur est dans 
l'impossibilité manifeste de se déplacer. 

Les personnes qui font l'objet de mesures de confinement, de quarantaine, ou d'une 
prescription médicale de maintien à domicile peuvent également demander à une autorité 
habilitée de se déplacer dans le lieu où elles résident. 

En cas de doute sur les capacités de discernement d'un mandant ou de suspicion de 
manœuvres ou d'abus de faiblesse, l'autorité habilitée peut surseoir provisoirement à 
l'établissement d'une procuration et saisir par écrit l'autorité judiciaire qui l'a habilitée à 
établir une procuration en application du second alinéa de l'article 40 du code de 
procédure pénale. 
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Seuls les délégués des OPJ qui n'appartiennent ni à l'administration ni à l'armée peuvent 
percevoir une indemnité (3,51€ par demande soit 418,85 francs CFP) lorsqu'ils recueillent 
une demande de procuration mais uniquement s'ils l'ont recueillie au domicile du 
mandant ou dans des lieux accueillant du public16• 

4. Etablissement des procurations 

4.1 Formulaire de procuration 

Que le formulaire de procuration ait été rempli en ligne puis imprimé ou bien complété 
sur le formulaire cartonné en présence de l'autorité habilitée, celle-ci se borne à vérifier 
l'identité du mandant et s'assure que les différentes rubriques du formulaire ont été 
correctement complétées par le mandant. Il ne lui incombe pas de vérifier si le mandant 
et son mandataire sont inscrits sur la liste électorale d'une commune ou d'une 
circonscription consulaire. 

le formulaire ne doit contenir ni information erronée ni rature. les autorités habilitées et 
les électeurs ne peuvent pas modifier ni corriger par une annotation manuscrite les 
informations contenues sur le formulaire imprimé. 

En cas d'erreur ou de rature, les autorités feront établir un formulaire cartonné. 

Toutefois, les autorités habilitées comme les communes ne peuvent refuser des 
formulaires téléchargeables sur le site service-public.fr au motif qu'ils sont remplis de 
manière manuscrite. Rien ne permet de s'y opposer si le formulaire a été complété de 
manière lisible, sans erreur ni rature. 

4.2 Dispositif« Maprocuration » 

lors de la présentation du mandant, l'autorité habilitée vérifie l'identité du mandant sur 
le portail Forces de sécurité intérieure accessible via Passage 2 (fsi.ma procuration.gouv.fr 
- onglet «recherche d'identité »). Après vérification, la validation sur ce portail vaut 
établissement de la procuration. 

les magistrats ainsi que le commandant du bâtiment ou le capitaine du navire pour les 
marins de l'Etat en campagne lointaine, et pour les marins du commerce et de la pêche 
embarqués au long cours ou à la grande pêche mentionnés aux 11/1.1 et 11/1.3 de la présente 
instruction n'ont pas accès à la télé-procédure. En conséquence, ils ne peuvent établir des 
procurations que sous format papier. 

Une fois la procuration établie, celle-ci est alors transmise automatiquement aux mairies 
par voie dématérialisée sur le portail dédié (mairie.maprocuration.gouv.fr). 

Une fois la demande de procuration enregistrée par la mairie, ou en cas de refus (par 
exemple si le mandataire dispose déjà du maximum de procurations autorisé), le mandant 
en est avisé via l'envoi d'un courrier électronique. 

Les formulaires papier mentionnés au point 4.1 sont valables et complémentaires de la 
télé-procédure ({ Maprocuration ». Les autorités habilitées ne peuvent en aucun cas 
refuser de valider une demande de procuration au motif que celle-ci est faite au moyen 
d'un formulaire CERFA, y compris pour les élections européennes. 

16 3,51 € par demande de procuration, au titre du décret n° 2012-500 du 17 avril 2012 modifié fixant les conditions 
d'attribution de l'indemnité versée aux délégués des officiers de police judiciaire qui n'appartiennent ni à 
l'administration ni à l'armée et qui sont chargés de recueillir les procurations et de l'arrêté du 17 avril 2012 modifié 
fixant les conditions d'attribution de l'indemnité versée aux délégués des officiers de police judiciaire visés à l'article 
R. 72 du code électoral qui n'appartiennent ni à l'administration ni à l'armée et qui sont chargés de recueillir les 
procurations. 
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5. Registre des procurations tenu par les OPI et API et conservation de 
l'attestation sur l'honneur 

5.1 Tenue du registre des procurations établies par formulaire 

En Nouvelle-Calédonie, pour les procurations établies sur un formulaire papier comme 
pour les procurations établies au moyen de la télé-procédure, ce registre, qui peut être 
tenu sur fichier informatique, doit pouvoir être fourni à tout moment au magistrat qui en 
fait la demande (article R. 75 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie1?). 

a) Pour les procurations établies sur un formulaire papier 

Après avoir établi la procuration, l'autorité habilitée mentionne sur un registre prévu à 
cette fin les noms et prénoms du mandant et du mandataire, la date et le lieu 
d'établissement de la procuration, ses nom, prénom(s) et qualité, et y porte son visa et son 
cachet (art. R. 75 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie). 

b) Pour les procurations établies de manière dématérialisée par la procédure 
« Maprocuration » 

Les procurations établies par la procédure « Maprocuration» sont automatiquement 
enregistrées dans le logiciel. Le contenu des procurations que l'OPj ou l'APj a validées est 
visible par lui en utilisant la fonction « export des procurations ». Les OPj et APj habilités 
de votre commissariat ou brigade doivent donc faire des exports réguliers des 
procurations qu'ils ont établies, afin de disposer d'un registre consolidé. Ils veillent en 

17 L'article R. 75, tel que modifié par le 2° de l'article R. 213-1, est applicable en Nouvelle-Calédonie dans 
sa rédaction résultant du décret n° 2021-270 du 11 mars 2021 (IV de l'article R. 204, 4° de l'article 19 et 
article 21 du décret nO 79-160 du 28 février 1979 et 7° de l'article 32 du décret n° 2001-213 du 8 mars 2001). 
CE, 21 janvier 2002, n0236117 ; CE, 24 août 2009, n0326396 et 327060 
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particulier à faire ces exports au lendemain des scrutins, afin de disposer d'un registre à 
jour dans le cas où un juge le leur demande. 

5.2 Conservation de l'attestation sur l'honneur 

L'autorité qui a établi la procuration conserve, pendant une durée de six mois après 
l'expiration de la période de validité de la procuration, l'attestation sur l'honneur fournie 
par les personnes qui ont demandé à une autorité de se déplacer à leur domicile pour 
établir une procuration (art. R. 73). Ces documents ne font pas l'objet d'un traitement de 
données. Une fois ce délai expiré, elle veille à la bonne destruction de ces documents. 

6. Transmission des procurations au maire 

a) Formulaire de procuration 

Les modalités de transmission des procurations aux mairies diffèrent selon le type de 
formulaire utilisé: 

si la procuration a été établie sur un formulaire cartonné (Cerfa n016200*01), 
l'autorité qui l'a établie l'adresse au maire de la commune du mandant, sans 
enveloppe et en recommandé, ou par porteur contre accusé de réception; 

si la procuration a été établie sur un formulaire rempli en ligne (Cerfa n016199*01) 
et imprimé par le mandant, l'autorité qui l'a établie l'adresse au maire de la 
commune du mandant sous enveloppe en recommandé, ou par porteur contre 
accusé de réception. Les enveloppes, accompagnées de la liasse du recommandé 
collée au verso des enveloppes, sont fournies par le ministère de l'Intérieur et des 
Outre-mer aux préfectures, aux hauts-commissariats et à l'administration 
supérieure, pour mise à disposition des autorités habilitées. 

Chaque enveloppe ne peut contenir qu'un seul formulaire. 

Pour faciliter l'acheminement des procurations, les autorités habilitées les adressent aux 
maires au fur et à mesure de leur établissement plutôt que par envois groupés. 

Afin de réduire le coût d'expédition des procurations pour l'Etat, il est recommandé de 
privilégier dans la mesure du possible une transmission par porteur auprès des communes, 
en particulier dans les communes où sont implantés une brigade de gendarmerie ou un 
commissariat de police. 

Les frais d'expédition des envois en recommandé sont pris en charge par l'Etat (art. L. 78). 
Les autorités habilitées n'avancent pas les frais postaux, qui sont facturés par le service 
postal compétent directement à la préfecture du département, au haut-commissariat ou 
à l'administration supérieure, et pris en charge sur le programme 232 « Vie politique ». 
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Cas particuliers 

- Lorsque la procuration est établie sur le territoire national par un électeur inscrit sur une 
liste électorale communale de Nouvelle-Calédonie au profit d'un électeur inscrit sur une 
liste électorale consulaire 

Lorsque la procuration est établie sur le territoire national au profit d'un électeur inscrit 
sur une liste électorale consulaire, à l'occasion par exemple d'un déplacement 
professionnel, l'autorité habilitée l'adresse en recommandé sous enveloppe à l'adresse 
suivante : Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères, valise diplomatique 
Ambassade/Consulat de France à (nom de la ville dans laquelle se situe l'ambassade ou le 
poste consulaire) 13, rue Louveau 92438 CHATILLON Cedex. Elle double cet envoi d'une 
transmission du formulaire de procuration par télécopie ou par courrier électronique à 
l'adresse suivante : procurations-elections.fae@diplomatie.gouv.fr. 

- Lorsque la procuration est établie hors de France au profit d'un électeur inscrit sur une 
liste électorale communale de Nouvelle-Calédonie 

L'autorité consulaire qui a établi la procuration adresse l'imprimé par courrier 
électronique, avec demande d'avis de réception ou par télécopie, au maire de la commune 
du mandant (art. R. 75 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie). Si la mairie 
ne dispose pas d'adresse électronique ou de dispositif de télécopie, l'imprimé est transmis 
par l'autorité consulaire par courrier électronique au ministère des affaires étrangères qui 
le transmet à la mairie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

b) Procuration dématérialisée 

Si la procuration a été établ ie via la télé-procédure « Maprocuration », elle apparaît 
directement dans le portail Maprocuration destiné aux mairies (mairie. ma procuration. 
gouv.fr). 

111- INSTRUCTIONS AUX MAIRES 

1. Contrôles à effectuer 

Depuis le 1er janvier 2022, le mandant et le mandataire peuvent être inscrits sur les listes 
électorales de deux communes différentes (cf. 1/2). 

Lorsque le mandant et/ou le mandataire sont inscrits sur la liste électorale d'une commune 
de Nouvelle-Calédonie, le contrôle du respect du plafond prévu à l'article L. 73 concernant 
le nombre de procurations et celui de l'inscription du mandataire sur une liste électorale 
ne peuvent être effectués automatiquement via le répertoire électoral unique (REU), qui 
ne comprend pas les électeurs néo-calédoniens. 

A la réception d'une procuration dont le mandant et/ou le mandataire est un électeur 
néo-calédonien, le maire doit, dès lors, procéder aux opérations de contrôle 
suivantes (article R. 76 du code électoral, dans sa rédaction applicable en 
Nouvelle-Calédonie18) : 

vérification de l'inscription du mandant et du mandataire sur une liste électorale; 

vérification que le mandataire ne dispose pas, pour le ou les mêmes scrutins, d'un 
nombre de procurations excédant le maximum légal (article L. 73). 

18 L'article R. 76 est applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction résultant du 3° de l'article R. 213-
1. Cette adaptation est également prévue par l'article 21 du décret n° 79-160 du 28 février 1979 et le 7° 
de l'article 32 du décret nO 2001-213 du 8 mars 2001 . 
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Si la limite des procurations n'est pas respectée, seules sont valables les procurations 
établies les premières. Les autres sont nulles de plein droit. Dans ce cas, le maire de la 
commune du mandant dont la procuration n'est pas valable informe ce dernier ainsi que 
son mandataire. 

En cas de décès, de privation des droits civiques du mandataire ou de résiliation de la 
procuration, le maire de la commune du mandataire prévient le maire de la commune du 
mandant de l'annulation de la procuration qu'il a donnée. 

Pour effectuer ces contrôles, il faut distinguer les 3 cas de figure suivants. 

a) Cas nO 1 : Le mandant et le mandataire sont inscrits sur la liste électorale d'une 
commune de Nouvelle-Calédonie 

Lorsque le mandant et le mandataire sont inscrits sur la liste électorale de la même 
commune, le maire procède aux vérifications mentionnées ci-dessus à l'aide de cette liste 
électorale. 

Lorsque le mandataire n'est pas inscrit dans la même commune que le mandant, le maire 
de la commune du mandant informe le maire de la commune du mandataire de l'existence 
de la procuration. Le maire de la commune du mandant vérifie directement l'inscription 
du mandataire sur la liste électorale et le respect du plafond des procurations prévu à 
l'article L. 73 via l'application AIGLE, développée par le gouvernement de 
Nouvelle-Ca lédon ie. 

Si ce plafond n'est pas respecté, le maire de la commune du mandant avise le mandant 
dont la procuration n'est pas valable. Il avise également le mandataire de la nullité de la 
procuration (article R. 77 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie19). 

b) Cas nO 2 : Le mandant est inscrit sur une liste électorale de Nouvelle-Calédonie et 
le mandataire est inscrit sur une liste électorale hors de Nouvelle-Calédonie 

Le maire de la commune du mandant informe sans délai le maire de la commune du 
mandataire de l'établissement de la procuration par courriel. A cette fin, l'annuaire des 
communes peut être consulté sur le site service-public.fr (https:/llannuaire.service­
public.fr/navigation /mairie). 

Le maire communique à cette occasion les données suivantes: 

l'état civil du mandataire inscrit hors de Nouvelle-Calédonie (France ou étranger), 
à savoir ses nom, prénom(s), sexe, date de naissance, commune ou consulat 
d'inscription; 
la période de validité de la procuration (scrutin ou période donnée). 

Le maire de la commune du mandataire ou l'ambassadeur ou chef de poste consulaire 
vérifie l'inscription du mandataire sur la liste électorale et communique au maire de la 
commune du mandant le nombre de procurations détenues par le mandataire pour la 
période concernée. 

Si l'électeur n'est pas inscrit sur une liste électorale ou que le plafond est dépassé, le maire 
de la commune du mandataire en informe le maire de la commune du mandant. Celui-ci 
en avise le mandant et le mandataire (article R. 77 dans sa rédaction applicable en 
Nouvelle-Calédonie). 

c) Cas nO 3 : Le mandant est inscrit sur une liste électorale hors de Nouvelle-Calédonie 
et le mandataire sur la liste électorale d'une commune de Nouvelle-Calédonie 

19 L'article R. 77 est applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction résultant du décret n° 2021-270 
du 11 mars 2021 (IV de l'article R. 204, 4° de l'article 19 du décret n° 79-160 du 28 février 1979 et 7° de 
l'article 32 du décret n° 2001-213 du 8 mars 2001). 
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Le maire de la commune du mandant informe sans délai le maire de la commune du 
mandataire de l'établissement de la procuration par courriel. Le maire du mandant 
communique à cette occasion les données suivantes: 

l'état civil du mandataire inscrit en Nouvelle-Calédonie, à savoir ses nom, 
prénom(s), sexe, date de naissance, commune ou consulat d'inscription; 

la période de validité de la procuration (scrutin ou période donnée). 

A cette fin, une liste des contacts des 33 communes de Nouvelle-Calédonie est jointe en 
annexe 2 à la présente instruction. Le maire de la commune du mandataire vérifie 
l'inscription du mandataire sur la liste électorale et communique au maire de la commune 
du mandant le nombre de procurations détenues par le mandataire pour la période 
concernée. En cas de dépassement de ce plafond, il en informe le maire de la commune 
du mandant, qui en avise le mandant et le mandataire (article R. 77 dans sa rédaction 
applicable en Nouvelle-Calédonie). 

2. Mentions à porter sur la liste électorale ou la liste d'émargement 

2.1. Pour les communes de Nouvelle-Calédonie 

Si la procuration n'est pas limitée à un seul scrutin mais valable pour une durée 
déterminée, le maire inscrit sur la liste électorale, à l'encre rouge, à côté du nom du 
mandant, celui du mandataire. Mention de la procuration est également portée à l'encre 
rouge à côté du nom du mandataire, lorsqu'il est inscrit dans la même commune que le 
mandant. Les indications portées à l'encre rouge sur la liste électorale sont reproduites sur 
la liste d'émargement (article R. 76 du code électoral, dans sa rédaction applicable en 
Nouvelle-Calédonie20). 

A la réception d'une procuration valable pour un seul scrutin, le maire porte ces 
indications sur la liste d'émargement seulement (même article). 

Lorsque la liste électorale et la liste d'émargement sont éditées par des moyens 
informatiques, ces mentions peuvent être portées en noir, sous réserve que les caractères 
utilisés se distinguent avec netteté de ceux qui sont utilisés pour l'édition des autres 
indications figurant sur la liste (même article). 

2.2. Pour les communes hors de Nouvelle-Calédonie 

Lorsqu'un mandant inscrit sur la liste électorale d'une commune hors de 
Nouvelle-Calédonie a désigné un mandataire inscrit sur la liste électorale d'une commune 
de Nouvelle-Calédonie, le maire inscrit de façon manuscrite le nom du mandataire à côté 
du nom du mandant sur la liste d'émargement éditée à partir du REU. En effet, la liste 
extraite du REU ne comportera pas, à défaut, mention de la procuration. 

3. Conservation des procurations 

Les procurations établies au moyen d'un formulaire papier doivent être conservées en 
mairie pendant une durée d'un an à compter de la fin de validité de celle-ci (art. R. 76 dans 
sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie). 

Le formulaire de résiliation d'une procuration est conservé dans les mêmes conditions que 
les procurations. 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté NOR INTA2028284A du 31 mars 2021relatif à la télé­
procédure pour l'établissement des procurations de vote prévue par l'article 

20 Telle que prévue au 3° de l'article R. 213-1. 
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R. 72 du code électoral21, les données à caractère personnel et informations relatives aux 
procurations collectées dans le cadre de la télé-procédure sont également conservées 
pendant une durée d'une année à compter de la date de fin de validité de la procuration. 
Si la procuration n'est pas établie, les données à caractère personnel et informations 
enregistrées sont détruites dans un délai de deux mois à compter de la date de la demande 
de procuration en ligne. 

4. Règles de communication des procurations 

Les formulaires de procurations électorales ne sont pas communicables aux tiers 
(avis nO 20064039 du 28/09/2006 de la CA DA). 

S'agissant des procurations établies au moyen de la télé-procédure, l'article 5 de l'arrêté 
du 31 mars 2021 limite strictement l'accès aux données relatives aux procurations aux 
seules autorités habilitées à établir des procurations. 

Tout électeur doutant de la régularité de l'établissement des procurations, peut soulever 
ce grief à l'appui d'une saisine du juge électoral. JI reviendra au juge de l'élection de 
demander la communication des volets de procuration s'il estime que l'état du dossier ne 
lui permet pas de se prononcer sur le grief invoqué22, ou de solliciter, pour les procurations 
dématérialisées, un « export des procurations» auprès des OPJ et APJ habilités (cf. "/5.1). 

5. Registre des procurations tenu par le maire 

5.1 Tenue du registre 

Pour les communes de Nouvelle-Calédonie, lors de la réception des procurations (papier 
ou dématérialisées) données à des électeurs inscrits sur les listes électorales de sa 
commune, le maire inscrit sur un registre ouvert à cet effet, dont les feuillets sont 
numérotés: 

les nom et prénom(s) du mandant ; 

les nom et prénom(s) du mandataire ; 

les nom et prénom ainsi que la qualité de l'autorité qui a validé ou dressé la 
procuration; 

la date d'établissement de cette dernière; 

la durée de sa validité (art. R. 76-1 dans sa rédaction applicable en Nouvelle-Calédonie). 

Ce registre est mis à jour au fur et à mesure de la réception des procurations ou de leur 
résiliation. 

Si la procuration a été établie de manière complètement dématérialisée dans les 
conditions prévues au 1/5.2.2. lors des élections européennes, les nom, prénom et qualité 
de l'autorité ayant établi la procuration sont remplacés par la mention:« France Identité ». 

21 Resté applicable en Nouvelle-Calédonie en vertu de l'article 8 de l'arrêté du 28 décembre 2021 relatif 
à la télé-procédure pour l'établissement des procurations de vote prévue à l'article R. 72 du code 
électoral, avec les adaptations prévues à l'article 9 de cet arrêté. 
22 CE, 12 février 1990, n° 109342. 
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Dans le cas particulier de procurations transcontinentales, un registre des mandataires, 
papier ou électronique, doit être tenu par les communes. Deux cas doivent être 
distingués: 

(1) Lorsque le mandataire est inscrit sur la liste électorale d'une commune hors de 
Nouvelle-Calédonie et le mandant sur la liste électorale d'une commune de Nouvelle­
Calédonie: 

Le maire de la commune hors de Nouvelle-Calédonie tient un registre des procurations 
données aux électeurs de sa commune par des électeurs inscrits dans une commune de 
Nouvelle-Calédonie. 

(2) Lorsque le mandataire est inscrit sur la liste électorale d'une commune de Nouvelle­
Calédonie et le mandant sur la liste électorale d'une commune hors de Nouvelle­
Calédonie: 

Le maire de la commune de Nouvelle-Calédonie tient un registre des procurations 
données aux électeurs de sa commune par des électeurs inscrits dans une commune hors 
de Nouvelle-Calédonie. 

Le registre est complété à la suite de l'information du maire de la commune du mandataire 
par le maire de la commune du mandant, après que le premier a procédé au contrôle du 
plafond de procurations et de l'inscription sur les listes électorales. La tenue de ce registre 
est indispensable afin d'être en mesure, à tout moment, de vérifier le respect du plafond 
des procurations qui ont été accordées aux mandataires. 

5.2 Communication du registre 

Ce registre, qui peut être électronique, doit être mis à disposition de tout électeur qui en 
fait la demande, y compris le jour du scrutin (art. R. 76-1 dans sa rédaction applicable en 
Nouvelle-Calédonie). Par conséquent, une version doit être imprimée pour être 
consultable. 

La communication du registre peut se faire: 

soit par un accès direct sous le contrôle constant d'un agent avec interdiction pour 
le consultant de tenir en main durant la consultation tout instrument qui lui 
permettrait d'altérer le registre; 

soit par la délivrance d'une copie aux frais du requérant. Un électeur peut 
également être admis à photographier ce registre. 

En outre, le jour du scrutin, dans chaque bureau de.vote, le maire tient à la disposition des 
électeurs un extrait imprimé de ce registre comportant, pour chaque procuration, les 
mentions relatives aux électeurs de ce bureau prévues au 111/5.1. 

Les procurations ne sont plus annexées à la liste électorale comme cela était auparavant 
prévu23• 

A~·VA"-' ~ 
Gérald DARMANIN rie GUÉVENOUX 

23 Article R. 76 dans sa rédaction antérieure au décret n° 2021-270 du 11 mars 2021 modifiant les 
dispositions du code électoral relatives au vote par procuration et instituant une télé-procédure. 
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ANNEXE 1: Formulaire CERFA cartonné n~6200*01 disponible uniguement dans 
les lieux d'établissement des procurations en Nouvelle-Calédonie Cà ne pas 
imprimer) 
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AN N EXE 2 : Liste des contacts des 33 communes de Nouvelle-Calédonie 

COMMUNE Nom Prénom Service Courriel Téléphone Téléphone Fax 
Fixe Mobile 

BELEP Carine TEANYOUEN Secrétaire générale tiolanda~outlook.fr 47 69 16 782600 PAS DE FAX 

BELEP Gal MOILOU galmoilou@gmail.com 
(standard) 

526956 
47 54 53 
(bureau SG) 

BOULOUPARIS Samantha Election s.nagoleon(a)boulougaris.nc 35 20 73 ou 925666 plus de fax 
NAPOLEON 35 17 06 

standard 

BOULOUPARIS Jérémy COSTE Secrétariat général i.coste@boulouDaris.nc 716750 

BOURAIL Gillian GUA THOTI Secrétaire général g.guathoti~mairie-bourail.nc 746363 

BOURAIL Corinne HELLOUIN Secrétaire du maire c. hellou i n(ci)ma i rie-boura il. nc 447094 

BOURAIL Karine YANAï Directrice k.~anai~mairie-bourail.nc 845627 447033 
administrative 

BOURAIL (Joséphine SALA UN) Elections i.salaun(@mairie-bourail.nc 44 70 90 

BOURAIL Muriel PERREAU m.oerreau(@mairie-bourail.nc 
825866 

CANALA Mme Marie-Nizié Secrétaire mntoussi(@mairie-canala.nc 423109 784275 423267 
TOUSSI Générale 

CANALA Sophie MALO Service des smalo(@mairie-canala.nc 426364 988801 
élections 

DUMBEA Patrice CUER Secrétaire général gatrice.cuer(ci)ville- 414017 418040 
dumbea.nc 

DUMBEA Michèle PHAM Chef de service michele.gham(â)ville- 414025 789628 
dumbea.nc 

DUMBEA Cinthia MAIRAN Gestionnaire elections(@ville-dumbea.nc 414321 
Elections L _ - ---- -- ---
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DUMBEA Rovënka REPEKA Gestionnaire elections@lville-dumbea.nc 

1 
Elections 

FARINO Myriam BLAZQUEZ Secrétariat général s2@lmairie-farino.nc 44 31 04 plus de fax 

FARINO Flora ROCHET standard accueil@lmairie-farino.nc 
standard 

FARINO Sabrina SERVAT Elections secretariat@lmairie-farino.nc 

FARINO Elyette KLEIN Elections regie-etatcivil@lmairie-
farino.nc 

HIENGHENE Jean-Claude ATHEA Secrétariat général SG(âlmai rie-h ienghene.nc 42 81 19 793158 428152 
standard 

HIENGHENE Annicka KI KI Responsable ra (Ci) mairie-hienghene.nc 42 81 19 893815 
administratif standard 

HIENGHENE Steyleine MAYA T agent Elections EC@lmairie-hienghene.nc 426496 997669 
titulaire 

HIENGHENE Ida DINET agent Elections accueil @lmairie-hienghene.nc 428119 
suppléante 

HOUAILOU Jean-Luc DA TI M Secrétariat général sg(âlmairie-houailou.nc 42 52 20 730086 42 60 70 
standard (courrier) 

HOUAILOU Adriana NERHON Elections sQ@lmairie-houailou.nc 42 52 20 525941 42 60 86 
standard (etat-civil) 

HOUAILOU Daniella DRUMINY Elections - Etat-civil etatcivil (ci)ma i rie-houa ilou. nc 42 52 20 824650 42 60 86 
standard (etat-civil) 

ILE DES PINS M. Chris MAYET- Secrétariat général secgen @lmairie-iledesgins.nc 461551 720301 461259 
THAVOAVIANON chris.ma:let-thavo@lmairie-

i1edesoins.nc 

ILE DES PINS Sophie GOURAYA Responsable sogh ie.gou ra:la@lmairie- 46 11 03 720204 
Affaires Générales iledespins.nc standard 

a 2m(â)ma i rie-Î ledesoi nS.nc 461555 
-
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ILE DES PINS Stéphanie CAGNEWA Elections electcnisg-id g(ô)canl.nc 461425 
steghanie.cagnewa{Q)mairie-
iledesoins.nc 

ILE DES PINS Eulalie NEOERE Régie eulalie.neoere(ô)mairie- 461103 
iledesoins.nc 

KAALA- Minette NIAEMA Elections! Etat civil election@lkgmn.nc 47 67 15 900207 471013 
GOMEN standard 

KAALA- mairie(ô)kgmn.nc 
GOMEN 

KONE Elodie DHURES Secrétaire général sl!@lkoohne.nc 47 22 06 791015 472086 

KONE Permanence 
standard 

788134 -
adj oints 

KONE Monique TOURTE Responsable m.tourte(ci)koohne.nc 
administratif 

KONE Cinthya POUDEWA Responsable cgoudewa(ô)kooh ne. nc 47 70 36 
section 477528 

KONE Yannick MOILOU Elections electionS(â)koohne.nc 472237 
)!moilou(ô)koohne.nc 

KOUAOUA Mélanie CHAGUI Secrétaire générale mchagui(ô)mairie-kouaoua.nc 42 64 64 521866 424534 
secgen (ci)mairie-kouaoua.nc standard 

(Monique) 

KOUAOUA Meretha COUiEMOIN Etat civil! Elections etatcivi I(êi}ma i rie-kouaoua. nc 426459 724417 

KOU MAC Dominique BROWN Elections d. brown(â)ma i rie-koumac.nc 47 61 08 793543 477373 
standard 
477358 

KOU MAC Sera YEIWENE Secrétaire générale s.)!eiwene(â)mairie- 477365 704220 
ad jointe koumac.nc 

- - ------
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KOUMAC Madeleine Secrétaire générale mm.eurimindia(â)mairie- 477362 
EURIMINDIA koumac.nc 

LA FOA Marion ROY Secrétariat général sg(â)mai rielafoa.nc 441973 742104 443639 

LA FOA Maria VIANE Elections m.viane@mairielafoa.nc 44 31 13 916750 
standard 

LA FOA Lindsay SHOME Elections etatcivil(ô)mairielafoa.nc 44 31 13 
standard 

LlFOU Standard 451109 -
LlFOU Martin WAZIZI Secrétariat général m-wazizi@)mairie-lifou.nc 798980 Hors 

LI FOU Jean HNALAINE Elections i-hnalaine(âlmairie-lifou.nc 450650 service 

LI FOU Louis GOPE Elections I-gooe(ô)mairie-lifou.nc 450650 

LI FOU Caroline HANYE Elections c-hanv~mairie-lifou.nc 455002 938080 

MARE Standard - 454107 454039 

MARE Ghislaine WAIEMENE Secrétariat général sg@mare.nc 454985 84 26 86 
848153 

MARE Robert CAWIDRONE icompta@mare.nc - 746022 

MARE Edouard BISHOP Elections election(ci)mare.nc 454986 720142 
Coralie JEWINE 

MOINDOU Laura DRUART Secrétariat général sg(ô)mairie-moindou.nc 44 33 35 766223 443474 
ép_ LUCIANO-WIART standard 

MOINDOU Juanita BOAWE Elections etat-civil@)mairie- 447525 
moindou.nc 

MONT-DORE Standard mairie(ô)ville-montdore.nc 437000 436494 

MONT-DORE Thierry LEVANQUÉ Secrétariat général s?,:@ville-montdore.nc 437013 

MONT-DORE Jean-Charles Secrétaire Général jean-charles.cartegini@ville- 437004 
CARTEGINI Adjoint montdore.nc 

--
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MONT-DORE José BLUM Directeur de cabinet(ci)ville-montdore.nc 437215 
cabinet 

MONT-DORE Miguel PELLETIER Directeur da(ci)ville-montdore.nc 437003 817422 
administratif 

MONT-DORE Isabelle TOURNIER Elections election@ville-montdore.nc 43 73 49 ligne 
directe 

MONT-DORE Nathalie JEAN Chef de service nathalie.jean(ci)ville- 437212 914291 
Elections montdore.nc 

MONT-DORE Raymonde adjointe au chef de ra:x:monde.lecourieUX(ci)ville- 437211 
LECOURIEUX service montdore.nc 

NOUMEA Romain PAIRREAU Secrétariat général mairie@)ville-noumea.nc 273115 270758 

NOUMEA Alan BOUFENECHE Directeur Vie alan.boufeneche(ci)ville- 821048 
Citoyenne noumea.nc 

NOUMEA Mathieu GALEA Chef service vie mathieu.galea(ci)ville- 934467 
citoyenne noumea.nc 

electionS(ci)ville-noumea.nc 

NOUMEA Angelo BOZZA T Adjoint chef angelo.bozzat@ville- 933438 232249 
service Vie noumea.nc 
Citoyenne 

OUEGOA Martine SOULAS Elections martine-soulas(ci)mairie- 47 64 05 792380 471306 
ouee:oa.nc standard 

OUEGOA elections(O)mairie-ouee:oa.nc 

OUEGOA Caliste YOUALE Secrétaire général se:(ci)mairie-ouee:oa.nc 477068 

OUVEA Standard 45 71 11 457024 
standard 

OUVEA Louis WANEUX Secrétaire général louis.waneux(ci)mairie- 753884 457905 
ouvea.com 
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OUVEA Marina NAOU MO Elections marina.naoumO(à)mairie- 457904 873714 
ouvea.com 

OUVEA Rebecca KELA Etat Civil rebecca.kela(à)mairie- 457909 
ouvea.com 

PAITA Standard 352111 353047 

PAITA Philippe MOUTON Secrétaire général secretariat.general(à)ville- 352124 772257 
paita.nc 

PAITA Corinne LEPIGEON Chef de service cleQigeon(à)ville-Qaita.nc 352172 
Population 

PAITA Christelle KERFOURN Elections christelle.kerfourn(à)ville- 352116 
paita.nc 

POINDIMIE Sandy DONATI Secrétaire de tousservices(â)mairie- 42 60 10 426017 
Direction Qoindimie.nc standard 

426012 

POINDIMIE Rachelle PI DRA Secrétaire générale sece:en(à)mairie-Doindimie.nc 426014 775422 

POINDIMIE Marie-Thérèse SGA, responsable secgen@)mairie-Qoindimie.nc 426012 798664 
NEAOUTYINE des Elections 

POINDIMIE Lucella TAUAROA Elections 1 Etat-civil ec003@mairie-poindimie.nc 42 64 80 728612 

POINDIMIE Saraï BOATATE- ec001 (â)mairie-Qoi nd imie.nc 
ligne directe 

502854 
KOLEKOLE 

PONERIHOUEN Standard mairie-ponerihouen@canl.nc 428502 428566 

PONERIHOUEN Karine BOYER Secrétaire générale sg(à)mairie-Donerihouen.nc 424649 893652 

PONERIHOUEN Alice GORODEY Elections etatci(â)mairie- 428358 831618 
Donerihouen.nc 

PONERIHOUEN Sabrina MEINDU etatciviI02(â)mairie- 876918 
ponerihouen.nc 

~UEBO Standard accueil@mairie-Qouebo.nc 476438 PAS DE FAX 
-- --- --
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POUEBO Robert WAYARIDRI Secrétaire général s.general (ô)mairie-Qouebo.nc 475489 72 91 55 
740667 

POUEBO Karyl HORITA Elections etatcivil (ëi)mairie-oouebo.nc 943476 

POUEMBOUT Standard 477000 472433 -
POUEMBOUT Carmen GILLES Secrétaire générale secretaire-generale(ô)ville- 477003 865672 

oouembout.nc 

POUEMBOUT Annie FERRAIOLO SGA, en charge des sec-gener-ad jointe(ô)ville- 477004 813200 
Elections Qouembout.nc 

POUM Corinne IHMANANG Elections sa o(ô)mairie-ooum.nc 477295 975457 

POUM Annie BOAOUVA assistdir(ô)mairie-ooum.nc 477283 866637 

POUM Valérianne TIDJINE com ota(ô)mairie-ooum.nc 477281 756926 

POUM Daniel RODRIGUEZ Secrétaire général sg(ô)mairie-ooum.nc 477282 741821 

POYA Standard courrier(ô)mairie-oova.nc 471250 PAS DE FAX 

POYA Emilien CONSIGNY Secrétaire général sg(ô)mairie-oova.nc 471256 763643 

POYA Raymonde METUA Responsable saf(ô)mai rie-Qo~a.nc 471250 poste 
administratif et 34 
financier 

POYA Tania DIANOU Accueil accueil (ô)mairie-oova.nc 471250 761382 

POYA Martine WEKO ép Etat-civil mairie-Qo~a (ô)mairie-Qo~a.nc 
NEGA-KAVITYA 

POYA Suzanne WAHEO Elections gestion.electorale(ô)mairie- 471250 998024 
nova.nc 

SARRAMEA Standard secretariat(ëi)mairie- 443134 76 40 07 André RIDE 
sarramea.nc 2è adjoint 

SARRAMEA absent Secrétaire général s. 2:(ci)mai rie-sa rramea. nc _ 1165844) 1443606 
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SARRAMEA Lucette NEMEBREUX Elections etat-civil@)mairie-
sarramea.nc 

THIO Standard mairie(o}mairie-thio.nc 445220 448011 

THIO Jean-Paul DOVAN Secrétariat général sg@,lmairie-thio.nc 448016 

THIO Eric TOURA Service Population e.toura(a)mairie-thio.nc 448017 783890 

THIO Rezeda PETE MOU Elections rezeda. getemou@,lmairie- 448012 
thio.nc 

TOUHO Standard tousservices(a)mai rie- 42 88 07 PAS DE FAX 
touho.nc standard 

TOUHO Mme Eulalie GOPOEA Secrétaire générale secgen@mairie-touho.nc 740055 

TOUHO Bernadette Elections ects(a)mai rie-tou ho.nc 42 88 57 Etat 738128 
LEDANOIS civil 

VOH Standard accueil@mairie-voh.nc 478400 472848 

VOH Ismaël DOUNEZEK Secrétaire général secgen(o}mairie-voh.nc 478402 

VOH Graziella FISDIEPAS Secrétaire générale sga@,lmairie-voh.nc 478403 912087 
adjointe 

VOH Emeline GOHOUP Etat civil etat-civi I@)mairie-voh.nc 478408 849264 

VOH Anick DOUNEZEK Elections ects@)mairie-voh.nc 964758 

YATE Standard etatcivil-vate(a)ca n 1. nc 464116 464172 

YATE Patricia NEWEDOU Secrétaire générale s.g-~ate@)canl.nc 461705 790474 

YATE Irène NECHARO Elections + accueil elections-vate@canl.nc 464116 

YATE Martine ATTI Secrétariat + régie secretariat-vate @)canl.nc 461703 
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